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LISTE DES PRESTATIONS D’ENTRETIEN DE LA 
MAISON ET TRAVAUX MÉNAGERS FAISANT 
L'OBJET D'UN CRÉDIT D'IMPÔT DE 50%*

* Selon l’article 199 sexdecies du code général des impôts

Accès SAP – Coopérative déclarée services à la personne sous le numéro SAP532923984
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Prestations courantes d’entretien qui peuvent être réalisées dans la résidence

principale ou secondaire du client, propriétaire ou locataire. Elles concernent 

des tâches intérieures et extérieures à la maison.

Nettoyage de l’intérieur du domicile

Aspirateur, serpillère

Repassage

Vitres

Nettoyage de l’extérieur du domicile : balcons, terrasses

Ménage de printemps

Plafond SAP de l’entretien de la 
maison et travaux ménagers :

Le plafond pour vos clients s’élève à 
12 000€ TTC par an par foyer fiscal, soit 

6 000€ de crédit d’impôt.

12 000€ 6 000€

SERVICES À LA PERSONNE :
PRESTATIONS D'ENTRETIEN DE LA MAISON 
ET TRAVAUX MÉNAGERS


	Diapositive 1 Votre intervenant devient adhérent de la coopérative Accès SAP

